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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

44me année Mai 195 2 N° 5

Le sacrifice de paix et les syndicats
Par Robert Bratschi,

président de l'Union syndicale suisse

I
L'arrêté fédéral du 12 avril 1951 ouvre à la Confédération un

crédit de 1464 millions de francs destiné à couvrir les dépenses
extraordinaires d'armement. Etant donné l'instabilité de la situation
internationale, les syndicats se sont ralliés sans réserve à la décision
des Chambres. En cas de guerre, le pays doit être assez fort pour
engager les belligérants à respecter sa neutralité ou, s'il est attaqué,
pour défendre efficacement son indépendance.

Le crédit de 1464 millions de francs voté par le Parlement a été
calculé sur la base de données établies en 1950. Les circonstances se
sont modifiées depuis. Les prix des matières premières, des articles
finis et des denrées alimentaires ont augmenté. Le renchérissement
a été suivi d'une adaptation partielle des salaires. Ainsi donc, pour
obtenir — tant en quantité qu'en qualité — un matériel égal à celui
dont l'achat était envisagé en 1950, le crédit voté en 1951 est devenu
insuffisant. Bien que nous tenions à attirer l'attention sur ce fait,
nous n'en tiendrons cependant pas compte dans les commentaires
qui suivent.

Ces dépenses extraordinaires d'armement s'étendront sur une
période de six ans. Chaque année, des investissements de l'ordre de
250 millions viendront enfler les charges militaires ordinaires, qui
dépassent déjà 500 miUions de francs. Dans le budget de 1952, la
défense nationale figure pour une somme de plus de 800 millions
de francs. Il convient aussi de relever que l'exécution du programme
extraordinaire d'armement entraînera automatiquement une
augmentation des dépenses militaires ordinaires. Et pourquoi? Le matériel

et les armes doivent être entretenus, stockés dans des arsenaux.
La troupe doit apprendre à se servir de ce matériel. Les dépenses
nécessaires à cet effet figureront ultérieurement dans les budgets
annuels du Département militaire. A elle seule, cette réalité
explique pourquoi la tendance à l'augmentation qui caractérise les
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